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• Association Loi 1901 Créée en 1995 par la CCI –
Paris-IdF

• 3 MISSIONS 
• Proposer aux entreprises de régler leur litige 

par la voie de la médiation et de l’arbitrage

• Offrir des programmes de Formation aux Modes 

alternatifs de règlement des conflits –MARC-

• Sensibliser les acteurs du monde économique, 

juridique et judicaire aux atouts des MARC

CMAP : 20 ans de savoir-faire
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Le CMAP en quelques chiffres :

- Près de  200 médiateurs et arbitres 
- Une équipe de 8 permanents au service des entreprise
- 3 500 dossiers ont été gérés depuis sa création

CMAP : 20 ans de savoir-faire
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Donner le choix à l’entreprise …

… pour une gestion efficace des litiges

1) négociation directe

2) médiation

3) voie judiciaire ou arbitrale

Les procédures : Un élément de stratégie 
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Les procédures : Un élément de stratégie 
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Les procédures : Un élément de stratégie 

Confrontation de deux approches …

… l’une à prédominance COMPETITIVE :
Ex. : arbitrage

… l’autre à prédominance COOPERATIVE :
Ex. : médiation



L
e

 C
M

A
P

. Mode juridictionnel privé de résolution des conflits

. Tribunal arbitral : un ou trois arbitres

. Tranche le litige / rend une sentence

Les procédures : L’ARBITRAGE
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La Clause compromissoire

Les parties stipulent  dans une clause de leur contrat 
qu’en cas de différend, elles soumettront leur litige à 
la juridiction d’un tiers, arbitre ou tribunal arbitral, 
lequel tranchera le litige.

Le Compromis

Une fois le litige né, les parties se rapprochent du 
CMAP et donnent compétence à un arbitre ou à un 
tribunal arbitral pour trancher le différend.

ARBITRAGE : Sa mise en œuvre
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• Flexibilité :
o Arbitre
o Lois applicables
o Lieu
o Langue

• Confidentialité

• Rapidité

• Coût

ARBITRAGE : Les avantages
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. Mode amiable de règlement des conflits 

. Le médiateur : tiers indépendant,  neutre et 
impartial, formé à la médiation

. Une issue négociée et consensuelle, 
satisfaisante pour chacune d’elles

Les procédures : LA MEDIATION
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MEDIATION : Une question de points de vue
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-loi du 8 février 1995 sur la médiation judiciaire

-Directive 2008/52/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 mai
2008, sur certains aspects de la médiation en matière civile et
commerciale (transposé en France par Ordonnance n°2011-1540 du 16
novembre 2011)

-Décret n°2015-282 du 11 mars 2015 relatif à la simplification de la
procédure civile à la communication électronique et à la résolution
amiable des différends (entré en application le 01/04/2015)

-Directive 2013/11/UE du Parlement européen et du Conseil du 21 mai
2013 relative au règlement extrajudiciaire des litiges de
consommation (transposée par ordonnance du 20 aout et décret du 30
octobre 2015)

Références législatives
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• Médiation conventionnelle

- Au moment de la rédaction du contrat (clause)
- À la naissance du litige (sans clause)

• Médiation judiciaire
ordonnée par le juge avec l’accord des parties

MEDIATION : Sa mise en œuvre
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• Confidentialité des échanges

• Gain de temps

• Maîtrise des coûts

• Maîtrise de son/leur différend

• Processus créatif

• Pérennisation des relations contractuelles

• Prise en compte de la dimension psychologique

MEDIATION : Les avantages
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Quand faut-il suggérer 
la médiation?
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Quand suggérer la médiation ?

• Des relations à long terme doivent être privilégiées

• Joint Venture

• Contrats à exécution successive (licence, concession,
distribution, construction, etc.)

• Conflits à l’intérieur de l’entreprise (entre salariés, entre
un salarié et la direction, etc.)
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• La confidentialité doit être préservée

• Secrets d’affaires

• Réputation commerciale

• conflits entre actionnaires ou dirigeants d’entreprises

• conflits au sein d’un groupe (filiales, franchisés, etc.)

Etc…

Quand suggérer la médiation ?
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• La situation est bloquée

• Après échec des tentatives de négociation
(sans et avec avocats)

• Incompatibilité d’humeur/de personnalité

• Incapacité à communiquer

Quand suggérer la médiation ?
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•  Face à une situation juridique complexe ou des 

difficultés de preuve

• l’issue du litige dépend d’une appréciation
de pur fait

• éventail de solutions juridiques par rapport
au fait

=> Aléa

Quand suggérer la médiation ?
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Quand les conséquences budgétaires du conflit 

seraient trop importantes

• Coût d’un procès

• Difficultés d’exécution

• Insolvabilité / Faillite

Quand suggérer la médiation ?
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• Quand le dossier présente des difficultés 
particulières

• Aspects techniques

• Jugement n’apporterait qu’une solution « ordinaire » (ex:
dissolution de la société pour un conflit entre associés), alors qu’il
est nécessaire de corriger ou de construire un contrat déséquilibré ou
manquant (ce que le juge ne peut pas faire)

• Droit vs Equité

• Situations émotionnelles

Quand suggérer la médiation ?
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Les bonnes raisons de ne pas mettre en œuvre une 

médiation:
• une tierce partie fait défaut

• le représentant d’une des parties n’a pas pouvoir pour
engager celle-ci (ex.: syndic, employés)

• le litige appelle une solution tranchée en droit (ordre public,
jurisprudence, publicité, etc.)

Quand NE faut-il PAS mettre en œuvre 
la médiation ?



MEDIATION : Coût total

< 3 000 €

38%

3 000 à 6 000 €

26%

6 000 à 9 000 €

24%

> 10 000 €

12%

Base statistique 2014 - 280 dossiers



MEDIATION : Montant en litige

< 30 000 €

10%

30 000 

à 

150 000 €

22%

150 000 à 1 000 000 €

31%

1 000 000 

à 

3 000 000 €

15%

> 3000 000 €

22%

Base statistique 2014 - 280 dossiers
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• Confidentialité des échanges

• Gain de temps

• Maîtrise des coûts

• Maîtrise de son/leur différend

• Processus créatif

• Pérennisation des relations contractuelles

• Prise en compte de la dimension psychologique

MEDIATION : Les avantages



MEDIATION : Succès

Accord
70%

Désacord

30%

Base statistique 2014 - 280 dossiers
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MEDIATION : le Médiateur

Le succès de la médiation repose sur lui

Il doit être :
indépendant, neutre, impartial

•compétences professionnelles (formation, expérience …)

•compétences humaines (bienveillance, qualité d’écoute et de 
reformulation, créativité, disponibilité)



Profil des médiateurs

Monde juridique

(avocats, 

magistrats 

honoraires, 

notaires)

52%

Monde de 

l'entreprise

(chefs 

d'entreprises, 

conseils, DRH, …)

32%

Autre

(Architectes, 

experts 

comptables, 

commissaires aux 

comptes, 

consultants)

16%

Profil des médiateurs CMAP
Base statistique 2014 - 280 dossiers
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• En cas d’urgence / de situation est bloquée

• Sauvegarde des relations commerciale

• Limitation des risques financiers

• Garantie de confidentialité

• Face à une situation juridique complexe / difficultés de preuve

MEDIATION : Typologie des conflits
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• Inexécution d’un contrat par un fournisseur

• Qualité d’un produit ou prestation d’un service contestée 

• Litiges relatifs à la propriété intellectuelle (marques, brevets …)

• Conflits entre associés / Problème d’évaluation de parts sociales

• Conflits individuels entre deux salariés, ou entre un salarié et sa 
direction (médiation dite « intra-entreprise ») 

MEDIATION : Typologie des conflits



MEDIATION : Typologie des conflits

Inexécution 

contractuelle

45%

Conflit entre  associés, 

Droit des sociétés

19%

Propriété 

Intellectuelle

11%

Autres

(liquidation  de 

patrimoine, 

rupture des relations 

commerciales…)

9%

Droit social, droit 

du travail

16%

Base statistique 2014 - 280 dossiers



Les secteurs d’activité

industrie

21%

immobilier

17%

services aux 

entreprises

11%

finance et 

assurance

14%

santé - social

7%

communication

4%

technologie de 

l'information

8%

commerce

18%

Secteurs d'activité 
Base statistique 2014 - 280 dossiers



Montant en litige

< 30 000 €

10%

30 000 

à 150 000 €

22%

150 000 

à

1 000 000 €

31%

1 000 000 

à 3 000 000 €

15%

> 3000 000 €

22%

Montant en litige
Base statistique 2014 - 280 dossiers



Coût total d’une médiation

< 3 000 €

38%

3 000 à 6 000 €

26%

6 000 à 9 000 €

24%

> 10 000 €

12%

Coût total d'une médiation au CMAP
Base statistique 2014 - 280 dossiers



Temps moyen d’une médiation

< 10h

36%

10h - 20h

39%

20h - 30h

15%

> 30h

10%

Temps moyen d'une médiation
Base statistique 2014 - 280 dossiers



Origine géographique

Ile de France

60%

Régions

28%

International

12%

Origine géographique 
Base statistique 2014 - 280 dossiers



Le CMAP
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Le Centre Créateur de Solutions

39, avenue Franklin D. Roosevelt
75008 Paris

+33 (0)1 44 95 11 40
www.cmap.fr
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L’arbitrage au CMAP

Enjeu du litige

> 10 millions
15%

< 1 million
31%

de 1 à 10 millions
54%

< 1 million de 1 à 10 millions > 10 millions
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L’arbitrage au CMAP

Durée moyenne d'un arbitrage

10 mois - 12 mois
50%

8 mois - 10 mois
25%

6mois - 8 mois
25%

6mois - 8 mois 8 mois - 10 mois > 10 mois
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Coût total d'un arbitrage

> 200 000 
22%

100 000 - 200 000
33%

50 000 - 100 000
34%

< 50000
11%

< 50000 50 000 - 100 000 100 000 - 200 000 > 200 000 

L’arbitrage au CMAP
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• Objectif : promotion de la résolution amiable des conflits commerciaux
dans le monde des affaires

• Signée le 22 novembre 2005
• Plus de 60 entreprises et fédérations professionnelles signataires

La Charte Inter entreprises
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Plus de 60 entreprises et fédérations professionnelles 
nous font confiance

La Charte Inter entreprises


